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Pourquoi être partenaire ?

Une Ecole du Groupe HEMA
Le Groupe HEMA (Haut Enseignement du Management en Alternance)
regroupe des écoles de management en alternance
qui proposent des formations allant de Bac à Bac +5.

L'ECEMA Lyon (Ecole Supérieure Européenne de Management
en Alternance) est la première école de management de la Région
Rhône-Alpes à proposer l’intégralité de ses cursus en alternance.
L’ECEMA Lyon est partenaire de l’ESM-A, leader de l’alternance
à ce niveau d’études depuis plus de 15 ans.

>PPrrooggrraammmmee EESSMM eenn AAlltteerrnnaannccee
DDeess ddoommaaiinneess ddee ccoommppéétteenncceess vvaarriiééss ::
Gestion - Finance, Management international, 
Marketing - Communication, Ressources humaines.

>PPrrooggrraammmmeess MMssaa 11 eett MMssaa 22 
(Masters spécialisés en alternance)

>Des collaborateurs de haut niveau
(Bac+2 à Bac+5), 3 à 4 jours par semaine dans
votre entreprise pour une durée renouvelable
de 10 à 12 mois.

>La possibilité de recruter des personnes 
opérationnelles (Programme ESM et Masters 
spécialisés en alternance).

>Nos types de contrat : Convention de stage
alterné ou Contrat de professionnalisation 

>Titre Bac +5 de “Responsable en Gestion” 
d’entreprises, certifié par l’Etat (Programme ESM)

LL’’EECCEEMMAA LLyyoonn
ffoorrmmee eett mmeett 
àà vvoottrree ddiissppoossiittiioonn
des collaborateurs
de haut niveau…

ddee BBaacc++22 àà BBaacc++55

• Chargé de communication :
Option Communication d’entreprise
Option Evénementiel

• Chef de projet
• Responsable commercial
• Responsable Environnement
• Responsable Marketing
• Responsable des ressources humaines :

Option Management
Option Responsabilité Sociale



E C O L E S U P É R I E U R E D E M A N A G E M E N T E N A L T E R N A N C E

E C O L E S U P É R I E U R E E U R O P É E N N E D E M A N A G E M E N T E N A L T E R N A N C E

Etre partenaire de l’ECEMA Lyon

L’ECEMA Lyon : un Centre de Ressources
au service des entreprises 

Vous avez besoin de :

• Renforcer vos équipes par des collaborateurs en alternance
de Bac +2 à Bac +5.

• Former vos collaborateurs dans le cadre d’un CIF ou
d’une période de professionnalisation, dans le cadre
d’un DIF ou d’un plan de formation.

• D’un conseil ou d’un accompagnement.
• D’un lieu pour vos séminaires.

L’ECEMA met ses ressources au service de votre entreprise.

Pourquoi soutenir l’ECEMA Lyon ?

L’ECEMA Lyon ne reçoit aucune subvention
ni de la région, ni de l’Etat.

• Ses financements dépendent des entreprises d’accueil
et de votre taxe d’apprentissage.

La 1re Ecole de Management de la région Rhône-Alpes à
proposer la totalité de ses cursus post Bac+2 en alternance

• Notre programme Grande école (ESM) et nos Masters
spécialisés favorisent  l’expérience directe en entreprise
auprès de managers réels confrontés à des problèmes réels.

• L’organisation de l’alternance conduit l’entreprise à prendre
en charge les frais de fonctionnement de l’école.

L’ECEMA Lyon facilite l’emploi pour ses étudiants
et professionnalise ses enseignements

• De nombreuses applications concrètes et travaux professionnels
font partie intégrante de la pédagogie.

• L’alternance permet à nos étudiants d’acquérir de solides
compétences professionnelles.

Les ressources pédagogiques
de l’ECEMA Lyon 

• Les professeurs et les conférenciers sont des professionnels de
l’entreprise désireux de partager leur expérience.

Nos projets 2010

Grâce à votre taxe d’apprentissage, nous pourrons :
• Proposer de nouvelles spécialisations
• Développer l’équipe pédagogique

• Améliorer les conditions d’accueil des étudiants
• Financer de nouveaux équipements informatiques
• Mettre en place de nouveaux forums de recrutement

Comment  être partenaire ?

Modalités de versement de la Taxe d’apprentissage
La taxe d'apprentissage est la seule taxe pour laquelle vous pouvez choisir le bénéficiaire. Il s’agit pour vous d’un véritable outil
d’investissement.

L’ECEMA Lyon est habilitée à percevoir la catégorie C (niveau I,
cadres supérieurs) et par cumul la catégorie B (niveaux II et III,
cadres moyens). Si vous attribuez déjà votre taxe d’apprentissage
à un autre établissement, il vous est possible aussi de nous en
attribuer seulement une partie.
Ces versements doivent s’effectuer par le biais de votre Organisme

Collecteur habituel (CCI, Syndicat Professionnel, etc.) en préci-
sant le nom et les coordonnées du ou des établissement(s)
bénéficiaire(s) :

ECEMA Lyon
181-203 avenue Jean Jaurès
69007 LYON

Merci pour la confiance que vous nous accorderez. 

181-203 avenue Jean Jaurès • 69007 LYON
Tél. : 04 72 73 82 29 • Fax : 04 72 73 06 91 • E-mail : developpement@ecema.net • Site : www.ecema.eu

Etablissement Privé d’Enseignement Supérieur Technique
RCS Lyon (69) : 448 065 086 • SIRET : 448 065 086 000 36

L’ECEMA Lyon vous conseille et vous assiste pour le calcul et la gestion de votre taxe d’apprentissage. 

Votre contact : Diana POLI - Tél : 04 72 73 82 29
Mail : developpement@ecema.net
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